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au chalet. Tous assis autour de l'âtre,
ils séchèrent leurs vêtements, bourrèrent

leur pipe et devisèrent joyeuse*-,
ment. Alors le garçon déclara:

— Comme c'est plus gai ici quand
le Potu n'y est pas. Attendez, on va
bien rire: je m'en vais partager son
billot et, ce soir, ne sachant où
s'asseoir, il s'en ira...

Les armaillis désapprouvèrent,
disant:

— Ah! laisse donc sa placeAu pauvre

diable, laisse-le se chauffer près
du feu.

Mais, saisissant la lourde hache,
d'un coup violent, le petit valet fendit

la souche. On entendit un bruit
métallique... deux, grosses poignées de

pièces d'or roulèrent sur le sol. Les

bergers étonnés contemplaient le trésor

sorti des flancs de la grosse
bûche. Ils étaient muets devant ce qu'ils
croyaient être un prodige.

Mais tout fut. bientôt éclairci. La
* moulette » avait été évidée de main
d'homme, la cavité remplie d'or et
soigneusement refermée.

Ce soir-là le Potu ne revint pas à
la veillée et jamais plus depuis...
L'hôte étrange n'était que l'esprit
tourmenté d'un pât -e avare qui, en
son temps, avait habité le chalet et
caché son or dans k tronçon de bois
afin qu'il ne tombe pas dans la main
des hommes. Le trésor découvert, il
avait peut-être trouvé la délivrance
et était devenu un enfant de l'Eternité

bienheureuse. Clef.
(D'après G. Koly, tr : duit de l'allemand)

ANECDOTES GRUÉRIENNES
Un groupe de tou stes vient d'arriver

au sommet du Mole on. Aussitôt le plus
affamé de tous déb ucle son sac et
entame avec ses denti tui beau saucisson.

— Comment peu? -tu songer à manger
à la vue de ce magnifique panorama
lui dit un camarad \

— Justement, c st que je puis pas
me rassasier... de contempler.

On sait que les
quier se nommen
bien longtemps, 1<:

habitants de Le Pâles

«ânes». Il y a
préfet rencontre un

citoyen de cette co.imune et le dialogue
suivant s'engage':

— Comment vo • t les affaires communales?

— Eh bien voila, notre syndic nous
fait des misères ; il veut tout mener à

sa manière. '

— Je croyait que ce n'était -qu'un
homme de pair '

— Ah mon eur le préfet, si notre
syndic était de paille, il y aurait
longtemps que le < f nseil communal l'aurait
mangé.


	Anecdotes gruériennes

